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Le régime juridique du Plan Local d’Urbanisme 

 
Le PLU est un document d’urbanisme de référence. Il reflète les prévisions 
d’aménagement et de développement de la commune, ainsi que les règles qui 
encadrent ses actions. Selon les dispositions de la loi n°2000-1208, dite loi sur la 
Solidarité et le Renouvellement Urbain, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) remplace le 
Plan d’Occupation des Sols (POS).  
 
La Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003, dite loi Urbanisme et Habitat, modifie le contenu 
des PLU. Elle introduit de nouvelles dispositions en matière d’urbanisme applicables 
aux communes.  

 
Conformément à l’article L.121-1 (L. n°2000-1208, 13 déc.2000, art.1er, A, I) du Code 
de l’urbanisme, le plan local d’urbanisme détermine les conditions permettant 
d'assurer : 
 

- l'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 
développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des 
paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

 

- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans 
l'habitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 
en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités 
sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des 
moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

 

- une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et 
ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, 
des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction 
des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du 
patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 
Ces dispositions sont applicables aux Directives Territoriales d'Aménagement visées 
à l'article L.111-1-1 qui précise que les PLU doivent être compatibles avec les 
orientations des Schémas de Cohérence Territoriale et des schémas de secteur. 
 
La commune de Saint-Germain-la-Campagne est comprise dans le périmètre du 
Schéma de Cohérence Territorial du Pays Risle-Charentonne qui a été arrêté le 15 
mars 2010. 

PRÉAMBULE  
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Le PLU se compose de plusieurs documents (art R.123-1 du Code de l’urbanisme) : 
- un rapport de présentation, 
- un projet d’aménagement et de développement durable, 
- un règlement, 
- des documents graphiques, 
- des annexes, comprenant les éléments indiqués à l’article R.123-13 et R.123-14 du 

Code de l’urbanisme. 
- Il peut comporter en outre des orientations d’aménagement relatives à des quartiers 

ou à des secteurs. 
 

 
Le rapport de présentation 
 

L’article R.123-2, de l’article 1er du décret n°2001-260 du 27 mars 2001, donne les               
4 grands principes régissant l’écriture de cette pièce du dossier : 
 

- exposer le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L.123-11; 
 

- analyser l'état initial de l'environnement ; 
 

- expliquer les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durable et la délimitation des zones, au regard des objectifs définis à 
l'article L.121-1 et des dispositions mentionnées à l'article L.111-1-1, exposer les 
motifs des limitations administratives à l'utilisation du sol apportées par le règlement 
et justifier l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a) de l'article L.123-22.  

 

- évaluer les incidences des orientations du plan sur l'environnement et exposer la 
manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en 
valeur. 

 

 

Modalités d'élaboration 

 

La commune du SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE a prescrit, par délibération du 28 
novembre 2006, l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 

Actuellement, la commune n’a pas de document d’urbanisme. Elle est soumise au 
Règlement National d’Urbanisme. 

Elle a pour objectif de créer un document d’urbanisme en conformité avec les 
évolutions des Lois Solidarité et Renouvellement Urbain et Urbanisme et Habitat, et 
de définir un nouveau projet de développement pour les années à venir. 

                                                 
1 Il s’agit d’exposer le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques en précisant les besoins répertoriés en matière de développement économique, 

d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 
2 Dans les zones urbaines, le PLU peut instituer des servitudes consistant à interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une durée 

au plus de 5 ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par 

le règlement ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ; 
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PRÉSENTATION 

DU TERRITOIRE COMMUNAL 

ET DE SES COMPOSANTES 
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I.1 - Situation géographique 
 
 

Un territoire communal frontalier et agricole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Saint-Germain-la-Campagne est une commune rurale située au sud-ouest du département 
de l’Eure et à plus de 70km d’Evreux, limitrophe du département du Calvados et de la 
région Basse-Normandie (Orbec à 3km). 
 

 D’une superficie de 2230 hectares, le territoire de la commune est l’un des plus vastes du 
département de l’Eure.  

 
  Il s’étend sur la plaine du Lieuvin en limite du Pays d’Auge et plus de 77 % du territoire 

communal est à usage agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

I - PRESENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE  
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 La commune se caractérise par une urbanisation dispersée à travers une multitude de 
hameaux ayant un caractère bocager et un bourg qui s’est développée principalement le long 
des axes de communication. 
 

 Ses limites communales sont marquées par des infrastructures importantes : la voie 
ferrée au Nord et l’A28 au Sud-Est. 

 
 La présence sur son territoire de plusieurs départementales (D145, D 49 et D131) structure son 

développement. 
 

 Administrativement, elle fait partie du Canton de Thiberville qui regroupe 21 communes. Sa 
proximité avec le département du calvados et plus particulièrement du pôle urbain Orbec-La 
Vespière a permis de développer des échanges et de trouver une complémentarité dans l’offre 
de services. 
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I.2 - Un contexte intercommunal dynamique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A proximité du département du Calvados, la commune fait partie de la Communauté de 
Communes du canton de Thiberville depuis le 1er janvier 1997 qui regroupe 21 communes 
pour une population estimée à 6862 habitants. 
 
La Communauté de Communes du Canton de Thiberville a pris les compétences suivantes: 
 

OCCUPATION DE L’ESPACE  
 
Aménagement de l’espace 
 
- Collaboration à l’élaboration, suivi, modification et révision du SCOT (schéma de 

Cohérence Territorial) du Pays Risle-Charentonne. 
- Elaboration d’un projet de territoire : Adhésion au Syndicat Mixte du Pays Risle-

Charentonne. 
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Economie 
 
- Création, aménagement, gestion et entretien de zones d’activités industrielles, 

commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques. 
 

 
Compétences optionnelles 

 
PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT 

 
- La collecte, le transport ainsi que le traitement des déchets ménagers. 
- L’assainissement non collectif, à savoir, dans le cadre du Service Public d’Assainissement 
Non Collectif :  

 
 Le contrôle des installations autonomes neuves et existantes, 
 La réhabilitation des installations autonomes défectueuses après contrôle, 

 
- Création et gestion de nouveaux réseaux d’assainissement collectif  

 
- L’étude des bassins versants (ruissellement, gestion de la ressource en eau..) sur le 
territoire de la Communauté de Communes.  

 
POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE 
 
- L’OPAH et PIG, 

 
EQUIPEMENTS CULTURELS, EDUCATIFS ET SPORTIFS 

 
équipements sportifs, culturels et de loisirs 
 
- Gymnase situé route de Bernay à Thiberville 
- étude, construction et gestion d’un centre de loisir de culture et de jeunesse 

 
CREATION, AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LA VOIRIE 

 
- Etude, entretien et aménagement des voiries communales et leurs dépendances  
- les parkings 
- Signalisation horizontale et verticale de police 
 
ACTION SOCIALE 

 
- Résidences d'accueil personnes âgées 

 
 
 

Par ailleurs, la commune fait également partie du Pays Risle-Charentonne qui a en charge 
l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) qui a été arrêté le 15 mars 
2010.Ce document fixe à une échelle intercommunale les orientations d’aménagement et 
d’urbanisme avec lesquelles le PLU de la commune doit être compatible.  

 

 

 
 
 
 



 Rapport de présentation  - Plan Local d’Urbanisme de SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE - H&D 27  - 8 - 

 
 
 
 

 
 
II.1 - La démographie 

 

Nombre d’habitants : 780 en 2007 
 
 

D’une superficie de 22,23 km², la commune de SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE compte 
780 habitants en 2007, soit une densité de population de 35 habitants par km2.  

 

 Une croissance démographique irrégulière  

 
 
Avec 780 habitants en 2007, la commune a connu une croissance démographique 
irrégulière au cours des 30 dernières années. Sa principale progression se situe dans les 
années 1980. Actuellement, la commune connaît une légère reprise (+ 4,3%) après avoir 
subie une baisse dans les années 90.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Globalement, les périodes avec un solde migratoire positif et donc l’arrivée de nouveaux 
ménages sur la commune, ont connu une croissance démographique importante. 

 

II -  CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE ET CADRE DE VIE 

Source : RGP 2007 

Source : RGP 2007 
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Actuellement, c’est l’arrivée de nouveaux ménages qui contribue au renouvellement de 
population (+0,5%). Cela correspond également à une politique volontariste de construction 
de logements. Le solde naturel est, quant à lui, à 0%. 

 
 Une population qui vieillit 
 

L’évolution de la structure par âge de la population de Saint-Germain-la-Campagne depuis 
1990 confirme la présence de plus en plus importante de personnes retraitées (+ de 60ans) 
et d’une population active (+ de 45 ans).  

Toutefois, l’arrivée de nouveaux habitants au cours des dernières années permet de 
maintenir les tranches d’âges des plus jeunes (0-14ans) et de voir augmenter à nouveau 
une population active plus jeune (30-44 ans).  

D’après l’enquête annuelle de recensement 2007, le vieillissement de la population se 
confirme essentiellement au niveau de la population active avec une progression des plus 
de 45 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Des ménages en majorité d’une ou deux personnes 
 

Corrélativement à l’évolution démographique, le nombre de ménages a progressé de 
manière significative entre 1990 et 2005 : 312 ménages recensés en 2007 contre 280 en 
1999, soit une augmentation de 11,4% entre 1999 et 2007. 
 
En revanche, parallèlement à l’augmentation constante du nombre de ménages sur la 
commune, le nombre moyen d’occupants par résidence principale n’a cessé de diminuer 
depuis 30 ans pour atteindre actuellement 2,5 personnes par résidence principale. 

 
Cette moyenne apparaît 
relativement faible. Elle s’explique 
en partie par la présence de 
personnes retraitées et d’une 
population active vieillissante sur la 
commune. 

 
 
 

 
 

 
 

Source : RGP 2007 

Source : RGP 2007 
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 Une mobilité des ménages relativement faible 
 

La rotation des familles dans le parc de logement est relativement faible avec près de 64% 
qui ont emménagé sur la commune il y a plus de 9 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II.2 - L’habitat 
 

Nombre de logements en 2007 : 452 
 

 Un nombre de logement en progression 
 

Depuis 1999, le parc de logements a repris un rythme plus soutenu. La commune est 
passée de 362 logements en 1999 à 410 en 2007, soit une évolution de 13,2% (6 
nouveaux logements par an en moyenne). Cela coïncide avec la période 1982-1990 aux 
plus fortes croissances avec 11% à 13% de logements en plus (4 à 6 nouveaux logements 
par an en moyenne). 
 
La création de nouveaux logements à la fois par la construction neuve individuelle ou sous 
forme de lotissement, la transformation et réhabilitation du parc existant et la réalisation de 
programme de logements locatifs expliquent cette évolution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGP 1999 et 2007 

Source :  enquête annuelle de recensement 2007 

Date d'emménagement des ménages

19,9%

16,2%
63,9%

moins de 5 ans

5 à 9 ans

plus de 9 ans
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 Une majorité de résidences principales 

 
En 2007, le parc immobilier de la commune compte 410 logements dont : 

 312 résidences principales, soit 76,1% 

 77 résidences secondaires, soit 18,8% 

 21 logements vacants, soit 5,1% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Plusieurs éléments sont à retenir : une proportion de résidences principales qui ne cesse 
d’accroître, une augmentation de la vacance et le maintien du nombre de logement en 
résidences secondaires qui s’explique par la proximité du Calvados. 
 
L’importance des résidences principales propre aux communes rurales, conforte 
l’attractivité résidentielle de la commune. Leur part (76,1%) est supérieure à la moyenne 
départementale (61,5%). La construction de lotissements dans les années 80 et 2000 
explique cette part très importante. 

 
Avec 76% de propriétaires et 22% de locataires, la commune a une offre de logement 
diversifiée par rapport aux situations rencontrées majoritairement dans les communes 
rurales. 

 
La présence d’un parc locatif à la fois privé et public est également le résultat d’une 
politique volontariste de la commune qui lui permet de répondre à une partie des 
besoins de sa population (jeune et âgée) et d’asseoir son rôle de bourg-centre. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGP 1999 et 2007 

Source : RGP 1999 et 2007 



 Rapport de présentation  - Plan Local d’Urbanisme de SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE - H&D 27  - 12 - 

 
 
 
 Un parc de logements ancien et un niveau de confort nettement amélioré 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le bâti ancien est très important sur la commune : les logements construits avant 1949 
représentent 52,2% du parc. Ce bâti regroupe la majorité des situations d’inconfort. 
 
Le niveau de confort est globalement correct et s’est amélioré grâce à la réalisation d’une 
Opération d’Amélioration de l’Habitat (OPAH, PIG). En 2007, 94,3% des ménages occupent 
un logement équipé d’une installation sanitaire. 

 
 Des logements plutôt de grande taille 

 
48 % des logements sont des 5 pièces ; cependant, la présence du parc locatif explique 
en partie l’offre variée concernant la taille des logements et notamment la présence à 
hauteur de 25% de 2-3 pièces. La moyenne globale et actuelle est de 4,8 pièces.  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : RGP 2007 

Source : RGP 2007 

Taille des résidences principales

4 p

27%

5 p et +

48%

3 p 

15%

2 p 

10%
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  Un marché immobilier de plus en plus dynamique 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Plusieurs constats sur l’évolution du marché immobilier peuvent être mis en évidence :  
 
- Un secteur de plus en plus attractif dû à la présence de l’A28 et la proximité du pôle 

urbain Orbec-La Vespière entraînant l’amorce d’une pression foncière. 
- Un rythme de construction neuve qui varie selon les réalisations d’opérations collectives. 
- Des réhabilitations régulières entraînant des créations de logements dans le parc 

existant. 

 
La présence de services de proximité, d’un accès rapide vers des pôles d’emplois et de 
l’A28 devraient conforter la vocation d’accueil résidentielle de la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source :  DRE 2008 et Mairie 2008 
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II.3 - Le contexte économique 
 

 Une population active importante 
 

   Nombre d’actifs ayant un emploi en 2007 : 290 

 
 
Une population active qui globalement évolue de manière très irrégulière au cours des 
dernières années. 43,1 % de la population est active en 2007. La population active 
occupée représente 336 personnes sur 780 habitants en 2007 et elle a progressé à 
nouveau par rapport à 1999. 
 
 

 
  

  

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’analyse des catégories socio-professionelles met en évidence l’importance des ouvriers 
et employés mais également une présence encore conséquente d’agriculteurs. 
 
 
 
 
 
 

Source : RGP 1999 et 2007 

Employés

23%

Professions 

intermédiaires

12%

Cadres, Prof. 

Intel.

1%

Agriculteurs

16%

Artisans, 

commerçants

10%

Ouvriers

38%
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 Une population active mobile 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plus de 70 % de la population active ayant un emploi travaille à l’extérieur de la commune, 
principalement vers Orbec, Bernay, Lisieux. 

 
  Des secteurs d’activités économiques diversifiés 
 

La commune dispose d’une offre à la fois artisanale et commerciale essentielle pour 
l’attractivité du bourg par l’intermédiaire : 
 
- D’un lotissement artisanal de 2 hectares en limite sud du centre-bourg actuellement 

occupé par deux entreprises ainsi que les services techniques de la commune.  
 
 

 
 
 
 
 
 

- De commerces de proximité regroupés dans le centre (5) et 12 entreprises recensées 
par la Commune dont 9 dans le bâtiment D’autre part, la commune profite également de 
la proximité d’Orbec pour certains services et commerces. 

 
 
 
 
 
 
 
L’objectif de la commune est d’appuyer le maintien mais aussi le 
développement des activités économiques sur son territoire.  
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 Une activité agricole omniprésente 
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Au vu du recensement général agricole effectué en 2000, 77 % du  
territoire de la commune est agricole, soit 1 722 ha, ce qui est 
supérieure à la moyenne départementale (67%). Les agriculteurs gèrent 
ainsi les trois quart de la surface communale. 
 
La commune se situe dans la région agricole du Pays d’Auge et en 
possède les grandes caractéristiques : de nombreuses prairies et une 
grande diversité de productions animales et végétales. 
 
Dans le cadre du PLU, la Chambre d’Agriculture a réalisé une enquête en 
juin 2008, précisant les caractéristiques des exploitations existantes et leurs 
perspectives de développement. 
 
Il a été recensé une quarantaine d’exploitants sur le territoire. 28 ont leur 
corps de ferme sur la commune dont 20 sont les sièges d’exploitation.  
 
On recense également deux bâtiments agricoles isolés.  
 
La majorité des exploitations est en système polyculture/ élevage : 
essentiellement des laitiers mais aussi des bovins viandes, des mixtes 
(laitières+viande), des volailles (2) et un élevage de moutons. D’autre part, 
3 exploitations ont des activités équestres. 
  
Le caractère « herbagé » de l’agriculture demeure avec des surfaces en 
prairie importante pour les exploitations d’élevage, malgré une forte 
diminution en 20 ans. Cette diminution s’est faite au profit des surfaces en 
maîs fourrage, en colza et en céréales. 
 
Sur les 20 sièges d’exploitation, 13 chefs d’exploitation ont moins de 50 ans 
et 7 ont plus de 50 ans. Globalement, l’activité reste pérenne et la plupart 
des exploitants sur la commune ont un plan d’épandage, ce qui est positif 
pour l’environnement, le développement durable et les relations de 
voisinage. 

 
L’enquête préconise également des mesures de protection autour des 
corps de fermes afin de limiter les risques de nuisances réciproques entre 
les activités agricoles et les habitations : distance de 100m pour les corps 
de fermes avec élevage et 50m pour les autres. 

 
 
 
La commune souhaite maintenir l’activité agricole sur son territoire car elle contribue 
au dynamisme économique et garantit la préservation du cadre de vie. 
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II.4 - Les équipements et les services  

 

  Des équipements structurant le fonctionnement urbain 
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La commune a un bon niveau d’équipement et de services qui sont regroupés 
essentiellement dans deux secteurs :  

 
- Une bonne partie se trouve dans le bourg le long de la RD 145 et RD 49 : les services 
administratifs (Mairie, une salle polyvalente) et les commerces et services de proximité 
(boulangerie, coiffeur, agence postale, groupe scolaire, cantine, garderie…) et de loisirs 
(espace de jeux, tennis). 
- L’autre secteur est localisé dans le hameau de la Vasselière : il s’agit d’un équipement 
sportif (stade de football) 

 
La présence de parkings permet globalement une bonne utilisation de ces équipements.  
Les élus souhaitent maintenir ce niveau afin de conforter l’attractivité du bourg. 

 
II.5 - Les infrastructures et les réseaux 

 

 Un réseau routier diversifié 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’organisation du réseau routier de la commune se caractérise par des 
voies à trafic dense :  

 
- l’Autoroute 28 et son échangeur en limite Sud-Est de la 
commune qui est stratégique pour le développement du territoire 
- des départementales (D145, D49, D 131) qui traversent la 

commune et qui permettent un accès vers des pôles importants 
(Orbec). 

 

L’A28 et son échangeur 

D 145 en allant vers Orbec 

D 145 en allant vers Thiberville 
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Ces départementales amènent un trafic de passage et elles ont un rôle 
essentiel de desserte des secteurs urbanisés de la commune et de ses 
équipements. Ces axes amènent des nuisances dont il faut tenir 
compte dans le développement : impact sonore, visuel et de trafic. Par 
ailleurs, leur dimensionnement et leur manque de traitement urbain 
entraînent quelques dysfonctionnements notamment des problèmes de 
vitesse et de visibilité (exemple du carrefour en centre-bourg de la 
D145 et D49). 
 
L’augmentation du trafic sur la D49, notamment de poids lourds venant 
de l’A28, amplifie ces difficultés. Le projet de liaison Lisieux-Orbec-A28 
va entraîner une adaptation de la D49 actuelle en déclassant la partie 
allant vers le bourg et en aménageant la voirie communale VC7 en 
départementale. Cela aura pour conséquence notamment de diminuer 
les difficultés dans le bourg et la réalisation d’un rond-point au sud du 
bourg permettra de sécuriser et traiter cette entrée. 
 
Enfin, la présence de la voie ferrée (Paris-Caen) marque la limite nord 
de la commune. 
 
Le territoire communal dispose, par ailleurs, d’un réseau de voies 
communales important : 49km. Il permet d’accéder aux hameaux 
dispersés de la commune. Certaines ont un rôle d’échanges internes et 
externes. La plupart de ces voies ont un gabarit assez faible et 
inadapté pour recevoir une augmentation trop forte de l’urbanisation. 
C’est le cas notamment de la route de la Croix de fer et de celle qui va 
vers la Vasselière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les entrées : une identité mal affirmée  

Certaines entrées se situent sur des espaces linéaires qui n’ont pas 
fait l’objet d’un traitement spécifique. C’est le cas de la RD 145, 
entraînant parfois des problèmes de sécurité dus au maintien de 
vitesses excessives à l’approche du tissu urbain et un manque de 
perception du bourg. 
 

D’autres entrées sont peu 
perceptibles car l’étendue du 
territoire ne permet pas à la 
commune d’affirmer ses limites. 
Toutefois, certaines pourraient être 
plus perceptibles par des 
aménagements paysagers. Cela 
permettrait à la fois d’améliorer le 
fonctionnement en réduisant les 
nuisances liés au trafic tout en 
valorisant le site. 

La Voie Ferrée 

La D 145 en allant vers 
Thiberville : effet linéaire 

Croisement de la D 145 et D49 
dans le bourg 

L’A28 et son échangeur : une porte 
d’entrée du Pays d’Auge peu valorisée 
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 De nombreuses intersections et des usages multiples 
 
L’étendue de la commune induit la présence de nombreux carrefours au gabarit 
très varié ; certaines de ces intersections peuvent avoir un rôle stratégique de 
desserte qui nécessite des aménagements (exemple de l’intersection de la D145 et 
D49) afin que les différents usagers (piétons/automobiles) puissent cohabités en 
sécurité.  
 
 

 
 
 
 
 

 
La commune à travers les dernières opérations de logements a intégré quelques 
cheminements piétons. Cependant, globalement il n’y a pas de traitement continu 
de ces espaces piétons et tout particulièrement dans le bourg.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les espaces de stationnement dominent largement et leur traitement ne favorise 
pas un usage piéton. 
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 Des cheminements piétons peu optimisés  

La commune dispose d’un potentiel important de 
cheminements. Certains ont un rôle fonctionnel de 
liaison vers des équipements ou des 
infrastructures, d’autres sont utilisés à des usages 
agricoles ou touristiques (GR26).  Globalement, ils 
restent confidentiels et sous exploités.  

 
 

 
 
 

 Des espaces publics autour d’équipements structurants 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Globalement, une majorité des espaces publics a une fonction essentielle d’accès et de 
stationnement afin de permettre une desserte aisée des commerces et services.  

 
La commune a par ailleurs des espaces verts, aussi bien privés 
(espaces intégrés aux parcelles bâties, haies, arbres, jardins) 
que publics.  
Les espaces verts publics sont représentés en particulier par 
celui qui a été aménagé devant la Mairie et près de l’église et par 
un espace vert de loisirs faisant le lien entre des opérations de 
logements et les principaux équipements dans le bourg.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A travers le PLU, les élus souhaitent renforcer certains espaces en améliorant leur 
fonctionnement, en les rendant plus attractifs et en adaptant les infrastructures routières 
aux besoins liés au développement urbain.  

 
 
 
 

Espace autour de la salle polyvalente Stationnement autour de l’école 
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 Les réseaux 

 

L’ensemble de la commune est équipé d’un système d’assainissement individuel. 
 

Le réseau d’eau potable est organisé en syndicat intercommunal et la gestion du 
réseau est en affermage (VEOLIA). L’alimentation s’effectue essentiellement par le 
biais d’un forage « les Bruyères » situé sur la commune. 
 

 

II.6 - Les perspectives d’évolution pour le PLU 
 

L’analyse de ces différentes composantes permet d’établir les conclusions suivantes : 
 

 En matière de population, Saint-Germain-la-Campagne a connu une 
croissance irrégulière depuis 1968. La croissance la plus forte a été 
enregistrée dans les années 80 et 2000 et a été accompagnée d’une politique 
volontariste de la commune en matière de logement. Toutefois, la tendance est 
aujourd’hui au vieillissement de la population. 

 

 En matière de logements, la commune est plus attractive depuis la fin 
des années 1990 puisqu’en moyenne, 6 nouveaux logements ont été créés par 
an. La réalisation de lotissements et de logements locatifs publics au cours des 
dernières années a largement contribué à renforcer l’attractivité résidentielle de 
la commune, attirant de nouvelles familles. 

 

 En matière d’infrastructures et d’équipements, la commune dispose 
d’éléments structurant l’organisation et le fonctionnement du territoire. Elle 
souhaite poursuivre l’amélioration de leur fonctionnement et maintenir le niveau 
d’offre d’équipements. D’autre part, le projet de liaison A28 – Lisieux va entraîner 
des aménagements dans le centre-bourg et un impact qu’il faudra mesurer dans 
le temps sur l’importance des flux 

 
L’état des lieux de la commune permet néanmoins de dégager un potentiel d’espaces 
pouvant devenir stratégiques pour le développement communal : 

 
- un lotissement artisanal, qui reste à développer et à proximité de grands axes. 
 
- Des projets de constructions et de cheminements en centre qui doivent 
permettre de conforter sa capacité d’accueil en matière d’habitat mixte et de 
maintien du niveau d’équipement. 
 
- Le projet de réalisation de la liaison A28-Lisieux qui va entraîner 
l’aménagement d’un rond-point au sud du centre-bourg, le déclassement d’une 
partie de la D 49 et la transformation de la voie communale VC17. 

   
 Perspectives d’évolution – population et logement 
Dans le cadre du PLU, les élus souhaitent favoriser une progression raisonnable 
de la population grâce à un rythme de construction de 5 à 7 logements par an et 
continuer de favoriser une offre de logement diversifiée.   
 
 Perspectives d’évolution – infrastructures et équipements 
 
Dans le cadre du PLU, les élus souhaitent conforter son rôle de bourg-centre en 
maintenant le niveau de l’offre d’équipements et de services diversifiés et 
améliorant les conditions d’accès au bourg.  
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III.1 - Environnement et paysage  
 

 Relief, géologie et hydrographie 

 

La commune de Saint-Germain-la-Campagne se situe dans la région naturelle de la plaine 
du Lieuvin.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le relief présente un caractère globalement d’aspect uniforme et relativement plat à 
l’exception du sud-ouest dû à la présence d’un cours d’eau venant de la rivière de 
l’Orbiquet. 
 
Ainsi, les altitudes s’échelonnent entre 160 mètres et 191 mètres sur le plateau tandis que 
dans la vallée présente au sud-ouest, l’altitude moyenne est autour de 120 mètres. Celle-ci 
est encadrée par des coteaux aux pentes plus ou moins marquées. 
 
Le territoire communal repose sur des formations géologiques d’ère quaternaire qui se 
composées principalement de limons des plateaux, argiles résiduelles à silex. 

 
Hormis la présence d’un cours d’eau qui prend sa source dans l’Orbiquet, le réseau 
hydrographique est caractérisé par la présence de mares dispersées sur l’ensemble de la 
plaine. 

 

 

III -  ANALYSE DE L'ETAT INITIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 
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 Un paysage de plaine agricole 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Un paysage essentiellement de champs ouverts : de grandes cultures céréalières et 
prairies herbagées qui offrent une grande profondeur au champ de vision, ponctuée par de 
rares bosquets ou de zones bocagères habités. 
 
La plaine est ponctuée par des hameaux et le regard est surtout arrêté dans sa partie 
Sud par des massifs forestiers et un paysage plus varié typique de vallée de Pays 
d’Auge.  
 

Les bois, haies bocagères et la vallée au sud de son territoire créent 
des ruptures dans la perception du paysage de la commune. La commune 
fait la transition entre un paysage devenu de plus en plus « openfield » et 
celui encore fortement bocager du Pays d’Auge. 
 
Enfin, dans la partie Nord et Sud-Est de la commune, la présence 
d’importantes infrastructures telles que la voie ferrée et l’A28 marque le 
paysage et ferme les perspectives. 
 

 
Le territoire communal présente des composantes lui permettant de 
créer et de proposer un cadre de vie agréable. Territoire de 
transition, le maintien d’une structure bocagère est essentiel pour 
préserver cette identité. La nature du sol et la topographie du 
territoire doivent être intégrés dans les réflexions à mener sur 
l’évolution et le développement de la commune. 

 
 

 Des éléments remarquables et identitaires 

 
La commune de Saint-Germain-la-Campagne dispose d’un cadre de vie attractif. . 
Différents éléments remarquables participent à créer ces ambiances de qualité. La 
préservation et la valorisation de ces éléments correspondent à un enjeu important : 

 

 Des éléments du patrimoine naturel et bâti à préserver 

 Les bois, forêt  
 

Une partie est recensée à l’inventaire des ZNIEFF de type II et 
de type I (Zone Naturelled’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique). Ils représentent un patrimoine naturel essentiel 
pour la commune car il complète sa diversité.  
Seuls véritables volumes, avec le bâti, à sortir des champs, les 
quelques bois et massifs forestiers participent à la qualité du 
paysage. Il apparaît également important pour la commune de 
les protéger car ils représentent des espaces de promenade et 
peuvent être des éléments de rupture naturelle sur les plateaux. 
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 Les chemins  
 

Ils constituent de véritables atouts pour 
développer des activités de tourisme 
vert et conforter le caractère rural de la 
commune.  

 
 

 Les mares :  
 
Présentes sur la commune, elles ponctuent le plateau et 
contribuent à l’attrait paysager mais surtout elles ont un rôle 
hydraulique précieux 

 
 

 Les espaces verts  
 
On les retrouve dans les parcelles, à travers la présence d’alignement 
d’arbres, de vergers, de haies le long de certaines voies et de jardins dans 
les secteurs urbanisés ; cette diversité contribue non seulement au maintien 
du caractère rural de la commune mais surtout à son caractère bocager 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 Des éléments patrimoniaux :  

 

• Des vestiges du patrimoine historique : la commune bénéficie d’un patrimoine historique 
encore présent et qui fait l’objet notamment pour un bâtiment d’une protection des 
monuments historiques.  

Aujourd’hui, un élément du patrimoine historique est inscrit « monuments historiques ». 
Cela entraîne des mesures de protection et l’intervention dans un périmètre de 500m autour 
des ces éléments de l’Architecte des Bâtiments de France : 

 

 Le Manoir du Grand Feugueray, propriété privée datant du XVIIème en brique et 
pierre calcaire avec soubassement en grès et toiture en ardoise. 

 

 

 

 

 

 

 

haies naturelles 
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D’autres éléments patrimoniaux : 

 La chapelle au lieu dit « la Métairie » : chapelle édifiée en 
1862 en brique, enduit partiel et toiture ardoises 

 

 

 

 

 

 

 le château du Grand Bus : édifice du XVIIIème qui est en 
grande partie en brique et pierre et toiture en ardoises. 

 

 

 

 

 

 

 

 Des manoirs et des fermes du XVIIIème : constructions à 
pan de bois, brique, silex, grès avec des toitures en tuiles 
plates ou ardoises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ensemble église et ancien 
presbytère 
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  Un patrimoine naturel reconnu et protégé 

 

 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
     (ZNIEFF) 

 
La commune de Saint-Germain-la-Campagne est concernée par deux ZNIEFF de type II 
intitulée « le bassin de l’Orbiquet et de la Prébende » situé au Sud et « La Courtonne et 
ses affluents » en bordure Nord de son territoire. Elle a également une ZNIEFF de type I 
de 2ème génération intitulée « le Bois de la Hamée ». 

 
Les ZNIEFF de type II sont des ensembles géographiques importants, qui désignent un 
ensemble naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés.  
 
Les ZNIEFF de type I sont de sites particuliers généralement de taille réduite, qui 
présentent un intérêt spécifique et abritent des espèces animales ou végétales protégées 
bien identifiées. Ils correspondent donc à un enjeu de préservation.  
 
D’une manière générale, les ZNIEFF sont des ensembles à protéger pour leur diversité et 
leur rôle de refuge pour la faune et la flore (réservoirs de biodiversité). Elles ont aussi un 
rôle de régulation des facteurs climatiques et de protection contre l’érosion.  
 
Même si l’inventaire ZNIEFF ne constitue pas un document opposable aux tiers, il 
représente un enjeu environnemental de niveau supra communal qui doit être pris en 
compte dans les projets d’aménagement de la commune. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

ZNIEFF de type II « la Courtonne et ses 
affluents » (extrait cartographique de Géoportail) 

ZNIEFF de type II « le Bassin de l’Orbiquet et de la 
Prébende » (extrait cartographique de Géoportail) 

ZNIEFF de type I « le Bois de la Hamée » 
(extrait cartographique du site de la DREAL) 



 Rapport de présentation  - Plan Local d’Urbanisme de SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE - H&D 27  - 29 - 
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III.2 - L’organisation urbaine 
 

 Un centre-bourg avec une structure urbaine peu dense 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune se constitue d’un centre-bourg qui a un tissu urbain globalement assez lâche, 
notamment sur l’arrière des îlots. 
 
La partie ancienne est implantée de part et d’autre de la D145 et présente un caractère 
relativement plus dense et un peu plus linéaire sur la zone qui regroupe les commerces et 
équipements (Eglise-école-Mairie). La présence de ces services et équipements lui confère 
une certaine centralité. Mais la contrainte liée à un réseau routier linéaire, sans 
aménagement et à forte circulation ne favorise pas son renforcement. 
 
Le bâti est varié et regroupé sur des parcelles plus ou moins grandes avec des cours ou 
jardin sur l’arrière. Les constructions sont de formes et de styles hétérogènes : briques, 
colombages, toiture en tuile ou en ardoise ; la plupart ont une hauteur R+1+combles ou 
R+combles.  

 
Le centre-bourg s’est conforté par des extensions qui se sont faites le long des axes de 
communication très souvent sous forme de lotissement. Il s’agit essentiellement d’un bâti 
de type R+combles, implanté au milieu de parcelles de taille homogène. 

 
 

 Une multitude de hameaux 

Autour du bourg rayonne de nombreux hameaux et lieux-dits caractérisés par une 
présence importante du patrimoine agricole (ferme..) et un habitat diffus. L’ensemble se 
compose d’un tissu bâti éparpillé et principalement formés de maisons d’habitations isolées 
et de corps d’exploitations agricoles épars. 
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Les principaux hameaux se trouvent à proximité du bourg (la Vasselière) ou à proximité des 
grands axes (le Bosc). Leur parcellaire est irrégulier. Ces hameaux se composent à la fois 
de bâti ancien et récent.  
 
Par ailleurs, certains hameaux comme la Vallaiserie ou la Métairie ont un caractère ancien 
et bocager affirmé. 
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III.3 - Le patrimoine bâti 

 
 Un bâti ancien varié 

 
Très présentes mais aussi dispersées sur le territoire communal, les constructions 
anciennes sont le plus souvent en colombages, brique, pierre (silex) et certaines en 
maçonnerie enduite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’utilisation du colombage et de la brique est très fréquente 
sur la commune. Caractéristique de la région normande, ces 
matériaux confèrent à la commune son identité et contribuent 
largement à valoriser son cadre de vie. 

 
Un bâti ancien très diversifié mais qui reste parfois à valoriser 
à travers des réhabilitations qui tiennent compte des 
spécificités du bâti.  
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 Un habitat contemporain diversifié 
 

La commune dispose également d’une diversité de constructions contemporaines. 
Ces dernières ont été réalisées sous forme d’habitat individuel pour l’accession et 
d’habitat collectif et semi-groupé pour le locatif. Elles illustrent les différentes formes 
architecturales rencontrées des années 70 à nos jours : 

 

 

 Le pavillon traditionnel : plan en double épaisseur, toiture deux versants avec 
pignon droit pour un comble plus facilement aménageable, maçonnerie (de 
parpaing) enduite, implantation en milieu de parcelle, parcelle généralement petite, 
multiplicité des matériaux utilisés (production industrielle).  
 

 Les formes d’habitat collectif : petits immeubles ou maisons groupées. 
 

 La maison moderne : formes architecturales plus élaborées et utilisation de 
matériaux différents permettant d’habiller les ouvertures et/ou les façades. 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La diversité du bâti est une composante que les élus souhaitent intégrer dans 
leurs perspectives de développement. Toutefois, ils souhaitent également tenir 
compte de l’importance du bâti ancien sur leur territoire. 
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III.4 - Les risques naturels et nuisances 
 

 
  La ressource en eau 

 

 La protection des captages 
 
La commune est concernée par les périmètres de protection immédiat, rapproché et 
éloigné du Puits de Saint-Germain-la-Campagne (arrêté préfectoral du 17 mars 
1988). Il fait l’objet d’une servitude (AS1) et a pour principales conséquences de 
limiter la constructibilité sur son périmètre immédiat et rapproché.  
 

Elle est également concernée par le périmètre éloigné du captage de la « gueule 
d’enfer » à Saint-Jean-du-Thenney (Arrêté préfectoral du 9 juillet 2010). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La commune fait partie du Schéma Directeur et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
Bassin Seine-Normandie, approuvé par l’arrêté du 20 novembre 2009.  
Les grandes orientations définies dans ce document sont notamment, pour une 
gestion globale des milieux aquatiques et des vallées et une gestion quantitative et 
qualitative des eaux superficielles et souterraines : diminuer les pollutions 
ponctuelles par les polluants classiques, diminuer les pollutions diffuses des 
milieux aquatiques, réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 
substances dangereuses, réduire les pollutions microbiologiques des milieux, 
protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future, 
protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, gérer la rareté de la 
ressource en eau, limiter et prévenir le risque d'inondation.  
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 Les cavités souterraines 
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Le département de l’Eure se caractérise par la présence de nombreuses bétoires ou 
marnières dans son sous-sol. 
L’enquête générale menée auprès des communes en 1995, ainsi que les recherches 
systématiques effectuées aux archives départementales font état de la présence ou de la 
présomption de ces cavités. 

 
La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit que les communes 
élaborent en tant que de besoin, les cartes définissant les sites concernés par les cavités 
souterraines ou les marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol. 
La prise en compte de ce risque « cavités souterraines » dans les documents d’urbanisme 
représente un enjeu fort, compte tenu de son importance. Néanmoins, cette prise en 
compte est particulièrement délicate. 
 
Les recherches réalisées ont permis de recenser différents indices de présomption de 
cavités souterraines. En fonction de la nature de ces indices, la solution proposée est la 
suivante :  
 
Marnière dont la présence est certaine 
Mise en œuvre d’un espace de « sécurité » correspondant à un cercle dont le rayon dépend 
de la plus grande profondeur et la plus grande galerie observées dans la commune ou, à 
défaut, dans le secteur, tout en tenant compte de la zone de décompression. 

 
 

DETERMINATION DU RAYON DE "SECURITE" 
 
 
Ce rayon de sécurité est déterminé en fonction du schéma suivant : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
P = profondeur de puits maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le 
secteur. 
 
A = longueur de galerie maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le 
secteur. 
 
B = incertitude due à la poursuite éventuelle des extractions après réalisation du 
plan. 
 
Zone de décompression : effondrement sous forme de cône avec un angle de 45°. 
 
RAYON MIS EN PLACE : R = A + B + P 
 
Pour la commune, ce rayon est de 60 mètres. 
Le rayon ci-dessus est déterminé au vu des indices connus. On ne peut exclure l’existence 
d’une cavité plus importante qui n’aurait pas été recensée. 

 P 

  A  B   P 

 
45° 
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Le principe est de classer cet espace de « sécurité » en secteur non constructible, sauf si la 
marnière est située en zone déjà urbanisée. Cet espace est indiqué au plan de zonage 
sous la forme d'une trame. 

 
A l'intérieur de cette trame, le règlement précise que tous les projets dont les terrains 
d'assiette toucheront cet espace pourront alors être refusés en application de l'article R 
111-2 du code de l'urbanisme, même s'il s'agit d'un secteur déclaré constructible. Les 
annexes et extensions pourront par contre être éventuellement autorisées. 
 
Présomption de cavités souterraines 
Dans ce cas, seule l’information est intégrée en annexe au document d’urbanisme. Le 
pétitionnaire sera bien sûr incité à s’assurer de la stabilité du terrain. 
 
Indice d’origine karstique (bétoires) 
Les bétoires sont des indices d'origine naturelle. Ces points d'engouffrement permettent 
aux eaux de ruissellement d'un bassin versant de cheminer jusqu'à la nappe souterraine 
dans le sous-sol crayeux. 
Par souci de sécurité et de préservation sanitaire, en référence au Règlement Sanitaire 
Départemental, un rayon de sécurité de 35m doit être appliqué autour de ces indices. Le 
principe est de classer cet espace de « sécurité » en secteur non constructible. Cet espace 
est indiqué au plan de zonage sous la forme d'une trame spécifique. 
 
A l'intérieur de cette trame, le règlement précise que tous les projets dont les terrains 
d'assiette toucheront cet espace pourront alors être refusés en application de l'article R 
111-2 du code de l'urbanisme, même s'il s'agit d'un secteur déclaré constructible. Les 
annexes et extensions pourront par contre être éventuellement autorisées. 

 
La commune est fortement concernée par le risque d’effondrement dû à la présence de 
marnières et d’indices karstiques : une vingtaine de marnières, dont certaines se situent à 
proximité d’habitations, ainsi que de nombreuses carrières à ciel ouvert. Elle doit en tenir 
compte dans ses choix de développement urbain. 

 
 La pollution des sols 
 

Certains sites sont susceptibles d’être pollués ou le sont réellement. La Direction Régionale 
de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE) recense ces sites qui sont 
ainsi classés dans deux bases de données, BASIAS (base des anciens sites industriels et 
activités de service) pour les sols susceptibles d’être pollués et BASOL (base de données 
des sites et sols pollués appelant une action des pouvoirs publics). 
 
Les sites suivants ont été répertoriés dans la base BASIAS sur le territoire de la commune :  
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  La circulation routière et les nuisances sonores 

 
La commune n'est pas concernée par les points noirs et les zones d'accumulation 
d'accidents dans le domaine de la sécurité routière. 

 
Toutefois, l’importance du trafic sur les différentes routes (D 145 et D49) qui traversent la 
commune, incite les élus à envisager des adaptations par rapport à d’éventuels projets de 
constructions et dans le traitement de carrefours.  

 
D’autre part, un couloir de nuisances sonores de 100 mètres est défini de part et d’autre de 
l’A28 et de 300 mètres de part et d’autre de la voie ferrée PARIS-CAEN. Cela entraîne des 
dispositions particulières concernant les normes phoniques pour les nouvelles constructions 
(arrêté préfectoral du 8 avril 2003 portant classement sonores des infrastructures de 
transports terrestres. Cependant, situés d’une part au Sud-Est et au nord de son territoire, 
ces couloirs ont un impact limité pour la commune. 

 
 
 
 
 
CONCLUSION :  
 
Une attractivité du bourg, une activité agricole importante, une offre de 
services et d’équipements, des éléments de paysage et du bâti identitaires 
à préserver et des activités économiques à conforter. 
 
Pour conserver ses particularités, la commune doit poursuivre un développement urbain 
maîtrisé qui lui permette d’asseoir la centralité et l’attractivité de son centre-bourg, de 
pérenniser ses activités économiques et de valoriser ses éléments de paysage et du bâti 
remarquables (bocage, mares, manoirs et fermes  …).  
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Justification des dispositions du PLU 
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I.1 - Synthèse des forces et faiblesses - Enjeux du territoire  
 

Le diagnostic communal a permis de mettre en évidence un certain nombre d’atouts et de 
faiblesses, déterminants dans la définition des orientations et des principes généraux 
d’aménagement retenus dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 

 

 Les forces 
 

• Une proximité avec des pôles d’emplois (Orbec, Bernay, Lisieux) et une bonne 
desserte routière 

• Un parc de logement en progression et qui se diversifie. 

• Une offre de services à la population ainsi qu’un bon niveau d’équipement, 
complétée par la proximité d’Orbec, qui renforce son attractivité,  

• Une activité agricole développée et un caractère rural affirmé 

• Un patrimoine naturel et bâti caractéristique et identitaire qui contribue à la 
qualité du cadre de vie.  

 

 Les faiblesses 
 

• Démographie : une population qui progresse de manière irrégulière et qui 
amorce un vieillissement,  

• Une pression foncière grandissante avec la proximité d’Orbec – La Vespière et 
l’A 28,  

• Une commune desservie par un réseau important de voies secondaires, 

• Une urbanisation diffuse, qui a tendance à se développer de manière linéaire,  

• Des contraintes environnementales dont il faut tenir compte dans le 
développement de la commune.  

 

 
 

  Plusieurs enjeux identifiés :  

 .  Poursuivre un développement démographique afin d’assurer le 

renouvellement de la population et le maintien du niveau d’équipement 

 . Conforter le centre-bourg et limiter le développement linéaire et le mitage 

résidentiel 

 . Pérenniser les activités économiques présentes sur le territoire 

 . Préserver les éléments paysagers et bâti remarquables et le caractère rural 
 

 

 

 

 

 

 

 

I -  LE PARTI D’AMÉNAGEMENT  
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I.2 - Objectifs communaux et justification du Projet 
d’Aménagement et de développement Durable 

 

La commune de Saint-Germain-la-Campagne est consciente qu’elle bénéficie d’une 
certaine attractivité grâce à sa situation géographique frontalière avec le calvados, et plus 
particulièrement sa proximité avec Orbec-La Vespière, d’une desserte routière importante 
avec la présence de l’A 28 et la D 131 mais aussi d’une qualité de son cadre de vie. 

 

Par son poids démographique, la présence d’un certain nombre de services, d’équipements 
et d’activités économiques, elle représente le deuxième pôle urbain de son 
intercommunalité. Aussi, elle souhaite organiser une croissance tant démographique 
qu’économique afin de confirmer son rôle de pôle secondaire mais dans le même temps 
s’assurer que l’économie agricole sera préservée et les espaces naturels et le patrimoine 
bâti ancien mis en valeur. 

  

Dans cette perspective, la commune a défini des objectifs d’aménagement qu’elle a 
développé dans le Projet d’Aménagement et Développement Durable à travers 3 axes 
stratégiques :  

 

 - Favoriser un développement urbain progressif et conforter la centralité du 

bourg 

 -  Soutenir les activités économiques et mettre en valeur l’espace agricole 

- Préserver son cadre de vie 
 
 

 Favoriser un développement urbain progressif et conforter la centralité du 
bourg 

 
 

La commune souhaite engager un développement urbain qui lui permette de favoriser une 
progression raisonnable de sa population dont le seuil doit demeurer inférieur à 1000 
habitants grâce à un rythme de construction de 5 à 7 logements par an. A travers cet 
objectif, elle vise un développement résidentiel qui facilite le renouvellement de la 

population tout en maîtrisant la croissance urbaine et en limitant l’éparpillement de 

l’urbanisation. 
 

Pour répondre à cet objectif, les choix de développement urbain s’articulent autour de 
plusieurs principes :   

 
- Organiser le développement résidentiel en privilégiant le renforcement la 

structure urbaine du centre-bourg et en permettant un développement urbain 
modéré sur les hameaux proches du bourg  par l’accueil d’un habitat diversifié, en 
réalisant des extensions résidentielles et en densifiant les zones urbanisées. 

- Poursuivre les efforts de modernisation des voies de circulation  en 
sécurisant et facilitant les déplacements par le traitement certaines voiries et 
intersections qui structurent le développement urbain et par la poursuite du 
développement de cheminements piétons permettant de relier certains secteurs 
urbanisés et les équipements. 

- Conforter le niveau d’équipements et maintenir le tissu commercial de 
proximité et les services en les adaptant aux besoins de la population. 
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 Soutenir les activités économiques et mettre en valeur l’espace agricole 

 
 

La proximité du calvados et plus particulièrement des communes d’Orbec et La Vespière 

représentant des pôles d’emplois et de services attractifs, traversé par des infrastructures 

routières importantes, amène une attractivité que les élus souhaitent maintenir voire 

renforcer par une offre économique complémentaire et adaptée aux besoins locaux. Pour 

appuyer cette démarche, ils veulent : 

- Développer le lotissement artisanal dans le centre-bourg  

- Adapter les axes de communication pour favoriser un bon fonctionnement 

des zones et la cohabitation avec les secteurs d'habitations 

- Pérenniser la présence de l’activité agricole sur son territoire notamment en 

limitant l’urbanisation à proximité des corps de fermes et en maintenant les 

continuités agricoles 

 

  Préserver son cadre de vie 

La commune dispose d’un cadre de vie de qualité, notamment par la présence d’éléments 
patrimoniaux et d’espaces naturels diversifiés, que les élus souhaitent renforcer en : 

 

- protégeant les éléments les plus symboliques du patrimoine bâti et naturel 
(espaces boisés, haies naturelles, bâtiments anciens, vergers, mares…) en vertu 
de leur rôle identitaire, de la qualité des paysages à laquelle ils participent mais 
aussi pour leur richesse écologique ; 

- pérennisant la qualité environnementale et paysagère de la commune en 
préservant le paysage de bocage ; 
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Les dispositions Règlementaires du Plan Local d'Urbanisme de Saint-Germain-la-Campagne 
ont été élaborées pour répondre aux objectifs d'urbanisme, que la commune s'est fixés dans 
son Projet d'aménagement et de développement durable, résumé ci-avant. Les choix 
règlementaires retenus dans le PLU s'appuient, par conséquent, sur ces orientations 
essentielles. 
 
Les dispositions règlementaires du PLU, qui se situent dans le règlement écrit et les 
documents graphiques répondent en outre dans leur organisation et leur contenu aux 
exigences du Code de l'Urbanisme tel qu'il a été modifié par la loi n°20 00-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains, dite « loi SRU », ainsi 
que par la loi dite « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003. 
 
Elles tiennent compte également des dispositions supra communales portées à la 
connaissance de la commune par le Préfet, conformément à l'article L.121-2. 
 
 

II.1 - Les zones urbaines 

Elles se composent de plusieurs zones : UA, UB à vocation principale d’habitat et UZ à 
vocation économique. 

 
 

  La zone urbaine UA  

 
Présentation de la zone 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

II -  JUSTIFICATION DU ZONAGE ET DU REGLEMENT 
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Elle correspond globalement au centre-bourg de Saint-Germain-la-Campagne qui a un 
tissu urbain relativement lâche et hétérogène car il se compose à la fois de constructions 
anciennes, de zones pavillonnaires sous forme de lotissements ou d’implantations 
spontanées récentes et de zones d’habitats collectifs. Elle inclut la plupart des services, 
commerces et équipements.  
 

L’objectif principal de la commune est de donner un caractère plus urbain et plus dense à 
cette partie de son territoire afin de marquer sa centralité et de conforter la structuration du 
bourg.  
 
Aussi, la zone UA a été définie de manière homogène en tenant compte à la fois des zones 
déjà bâties suffisamment équipées mais aussi en intégrant des parcelles qui font l’objet de 
projets de constructions, notamment au sud-est du bourg. Les limites de ses franges 
urbaines ont pris en compte  son environnement et l’activité agricole en n’empiétant pas sur 
les parcelles agricoles existantes et en activité.  
 
La  zone UA intègre également une partie d’un ancien corps de ferme proche de la Mairie 
afin qu’il puisse s’urbaniser. Toutefois, sa proximité avec des bâtiments agricoles encore en 
activité et la présence de plusieurs bâtiments à caractère ancien ainsi qu’un verger sont 
des éléments que la commune souhaite valoriser et protéger en privilégiant la réhabilitation 
et de fait en ne l’incluant pas dans sa totalité en zone UA.  

  

 
Règlement 

 

L’objectif de l’application de la Réglementation dans la zone est de conforter la 
structuration du bourg, de lui donner un caractère plus dense tout en intégrant les 
différentes formes de constructions. Cette réglementation confirme sa vocation 
principale d’habitat et de services en n’empêchant pas l’intégration d’activités autres mais 
peu nuisantes et en évitant un bouleversement des équilibres en place. 
 

Les prescriptions règlementaires garantissent la préservation de la morphologie et de 
l’aspect général du tissu urbain existant à travers les règles d’implantation par rapport aux 
voies qui privilégient à la fois une implantation en alignement lorsqu’il existe ou en recul, 
situations que l’on retrouve actuellement dans la zone. Par ailleurs, les implantations des 
constructions nouvelles par rapport aux limites séparatives sont plutôt libres de manière à 
encourager différentes configurations d’implantations sur la parcelle.  
 
Pour compléter l’objectif de conserver la morphologie des espaces construits et permettre 
d’augmenter les capacités de construction dans ce centre, il n’a pas été fixé d’emprise au 
sol et le COS est de 0,5, ce qui doit permettre de développer différentes formes d’habitats. 
 
Les règles de hauteur ont été adaptées en fonction de cet objectif et de l’existant à savoir 
10 mètres et R+1+comble. 
 
L’intégration et la conservation des constructions ont été recherchées dans les règles 
édictées à travers l’article 11 qui favorise la cohérence des formes, toitures, matériaux, 
couleurs et clôtures et limite les effets de rupture à l’intérieur du tissu urbain existant.  
Dans cette perspective, certains éléments sont mis en avant notamment la préservation de 
structure ancienne (corniches, bandeaux…) et d’autres sont limités (abris de jardins et 
annexes).  
Concernant les clôtures, elles peuvent être de différents types mais doivent être en 
harmonie avec le bourg ou la construction. Ainsi, la commune souhaite privilégier plus 
particulièrement des haies champêtres ou des clôtures doublées de plantations partielles 
ou totales, d’essences locales. 
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La commune souhaite également encourager la diversité des constructions en lien avec le 
développement durable avec l’utilisation de matériaux d’éco-construction favorisant les 
économies d’énergie et participant ainsi à la lutte contre l’effet de serre. Elle encourage 
aussi une optimisation des ressources naturelles en favorisant des orientations des 
constructions pour un meilleur ensoleillement (Article 11) ou encore en sensibilisant sur la 
récupération des eaux pluviales (réservoirs, noues…-Article 4). 

 
Sur l’ensemble de la zone, des règles ont été imposées pour éviter l’encombrement de la 
voirie et améliorer le fonctionnement à travers un stationnement qui impose au moins deux 
places par logement, un recul des portails de 5 mètres et des clôtures qui doivent préserver 
la visibilité. Toutefois, l’objectif du PLU est d’améliorer le fonctionnement urbain d’une 
manière générale tout en n’empêchant pas de maintenir dans de bonnes conditions les 
services et la structure commerciale du centre-bourg.  

 
Le règlement encourage le traitement des espaces non bâtis par le maintien des 
plantations en place et l’utilisation d’essences locales afin de conserver le caractère naturel 
existant. Un pourcentage minimum d’espaces verts est défini afin de participer au 
paysagement de la zone dans le cas d’une construction ou d’une extension. 

 
 

 

  La zone UB 
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Présentation de la zone 
 

Elle correspond à la fois au développement périphérique au sud du centre-bourg mais 
aussi à des hameaux proches du bourg (la Vasselière) ou des grands axes (le Bosc). 
Le bâti est construit de façon plus discontinue et elle inclut également des équipements 
structurants (Stade). Sa délimitation tient compte des terrains bâtis et ceux qui se trouvent 
entre ces parcelles occupées. Le tissu urbain est plus discontinu, avec majoritairement des 
constructions plus contemporaines. 
 
L’objectif principal de la commune est de conserver un caractère résidentiel et 
complémentaire du bourg. La délimitation de cette zone tient compte des spécificités du 
parcellaire en n’intégrant pas les plus grandes parcelles pour ne pas favoriser une forte 
densification qui engagerait la nécessité de renforcer les réseaux et d’adapter les voies : 
c’est le cas du hameau de la Vasselière et du sud du centre-bourg. D’autre part, la 
présence d’un périmètre rapproché de captage au hameau du Bosc a limité la zone UB en 
classant une partie du hameau en zone naturelle malgré la proximité des axes et de la 
commune de La Vespière. La commune a aussi voulu protéger le caractère bocager de ce 
secteur en limitant les capacités d’accueil dans ce hameau qui a subi au cours des 
dernières années une certaine pression foncière. 
 

 
Règlement 
 

L’objectif de l’application de la Réglementation dans la zone est la préservation de son 
caractère plus diffus et de la diversité du bâti.  
 
Les prescriptions réglementaires garantissent la préservation de la morphologie et de 
l’aspect général du tissu urbain existant comme pour la zone UA avec les mêmes règles 
d’implantation par rapport aux limites séparatives et concernant la cohérence des formes, 
toitures, couleurs, clôtures et le traitement des espaces verts, de l’encombrement de la 
voirie, du stationnement afin d’être cohérent aussi bien dans son fonctionnement urbain 
que dans la qualité de son cadre de vie. 
 
Pour tenir compte du caractère plus résidentiel et d’un tissu urbain moins dense, le 
règlement de cette zone privilégie une implantation en retrait par rapport aux voies, intègre 
un COS de 0,30 pour conserver la morphologie des espaces construits tout en permettant 
d’augmenter les capacités de construction sur la commune et limite l’emprise au sol afin de 
conserver l’aspect bocager et diffus . 

 
Comme pour la zone UA, elle préconise des règles en lien avec le développement durable 
et favorise la préservation d’éléments bâtis et naturels tels que des bâtiments, repérés au 
titre de l’Art. L 123-1-7 concernant les éléments remarquables avec des prescriptions dans 
le cadre de l’Article 11 de la zone. 
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  La zone économique UZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Présentation de la zone 
 
Cette zone est actuellement en partie occupée et se situe au sud-est du bourg. Elle est 
destinée au développement et à l’implantation de diverses activités économiques 
(industrielles, artisanales, commerciales, services).  
 
Elle représente un enjeu important pour le maintien de l’attractivité économique de la 
commune mais aussi du centre-bourg. L’objectif de la commune est de permettre le 
développement d’une offre économique complémentaire des zones plus importantes 
situées sur les pôles urbains environnants. L’adaptation du VC17 et la création d’un rond-
point dans le cadre de la création de la liaison A28-Lisieux permettront d’aménager et de 
sécuriser les accès mais aussi de valoriser l’entrée sud du bourg. Sa délimitation tient 
compte de son environnement urbain.  

 
Règlement 

 
L’objectif de l’application du règlement est de favoriser le maintien et l’implantation 
d’activités diversifiées, d’améliorer son fonctionnement tout en garantissant aux entreprises 
en place des conditions d’évolution adaptées aux besoins de leur développement 
économique.  
 
Sur l’ensemble de la zone, il est recherché une amélioration dans la maîtrise des formes 
urbaines et une bonne intégration des bâtiments. Cela se retrouve à travers les règles 
d’emprise au sol (pas plus de 60%), du traitement des constructions (unité d’aspect des 
façades) et des hauteurs qui ont été adaptées aux évolutions économiques actuelles (12 
mètres) et à l’environnement urbain. 
 
D’autre part, la mise en valeur de la zone et l’amélioration de son fonctionnement sont 
mises en évidence par le maintien de règles de recul par rapport aux voies, l’organisation 
du stationnement, le traitement architectural des constructions (toiture, matériaux,..) et 
l’obligation d’aménagement paysager et de plantations des espaces libres. 
 

Enfin, pour favoriser une meilleure intégration de l’activité économique et atténuer 
d’éventuelles nuisances, des règles de recul plus importantes par rapport aux limites 
séparatives ont été fixées lorsque l’implantation se situe à proximité de zones d’habitations 
(au moins 15 mètres). 
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II.2 – Les zones à urbaniser 

Elles se composent de zones AU1 à vocation principale d’habitat  
 

  Les zones AU1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Présentation des zones 
 

Zones situées à nord-est du bourg et au hameau de la Vasselière, insuffisamment 
équipées actuellement, elles ont pour vocation à recueillir des extensions futures des zones 
urbaines. Leur aménagement permettra de renforcer la structure urbaine du territoire 
communal et d’augmenter sa capacité d’accueil. Dans cette perspective, elles intègrent 
une offre de logement et un habitat diversifié afin de satisfaire des besoins identifiés par la 
commune. 

 
L’urbanisation de cette zone ne peut se faire que par la réalisation d’opérations 
d’aménagement, en compatibilité avec un projet global exprimé au sein des 
orientations spécifiques d’aménagement (document n°3).  
 
En accompagnement de l’aménagement de ces zones, la création d’un emplacement 
réservé est prévue pour créer un cheminement piéton qui reliera le bourg et le hameau de 
la Vasselière et dans le même temps pour adapter la voie et, ainsi, les conditions de 
desserte entre ces secteurs. 
 

Le zonage a été conçu de manière à former une continuité et à s’intégrer avec les secteurs 
bâtis existants mais aussi en préservant l’espace agricole.  

 
 

Règlement 
 

Dans un souci de continuité et d’homogénéité des zones urbaines qui correspondent à des 
extensions accueillant de l’habitat, le règlement de la zone AU1 a été construit par analogie 
avec celui des zones UA et UB et reprend les mêmes règles qui insistent sur l’intégration 
paysagère, l’aspect extérieur, les espaces verts, plantations… . Toutefois, pour conserver 
une harmonie dans la morphologie urbaine au sein de ces zones résidentielles, la zone 
AU1 « le Bourg » reprend les mêmes règles de densité et d’implantation par rapport aux 
voies que la zone UA tandis que la zone AU1 « la Vasselière » celles de la zone UB.  

 

Zone AU1 «la Vasselière» 
Zone AU1 « la bourg » 
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II.3 – La zone Agricole 

 

  La zone A  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Présentation de la zone 
 

La zone agricole est une zone équipée ou non, peu ou pas construite. Elle est 
essentiellement composée d’espaces voués à la culture et à de nombreuses prairies 
herbagées. Elle est affectée à la mise en valeur agricole et préservée en raison de la 
richesse agronomique des sols.  

 
Seules les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et celles 
nécessaires à l’exploitation agricole sont autorisées dans la zone.  
 
Cette zone couvre une bonne partie de la commune. Cependant, sa délimitation a dû tenir 
compte de la présence de nombreuses parcelles bâties qui ne sont plus actuellement 
agricoles et qu’il a fallu intégrer dans la zone Naturelle afin de ne pas bloquer totalement 
leur possibilité d’évoluer.  
 
L’objectif de la commune est de faire en sorte que l’activité agricole puisse évoluer et se 
pérenniser car elle représente un atout majeur aussi bien économique que pour l’équilibre 
de l’environnement et du caractère rural de son territoire. 
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Règlement 
 
La règlementation, basée sur l’article R.123-7 du code de l’urbanisme, limite fortement les 
occupations et utilisations du sol. 
 
Ainsi, le règlement autorise l’implantation des établissements qui concourent à la 
production et au bon fonctionnement de l’activité agricole. Il permet aussi la diversification 
des activités liées à l’agriculture et les habitations liées à la présence d’une exploitation 
agricole. Toutefois, les constructions pourront ne pas être possibles pour des raisons 
techniques ou financières. 
 
Concernant les règles architecturales et les plantations, l’objectif est essentiellement 
d’assurer l’insertion dans le paysage des constructions et d’éviter les effets de rupture. 
Ainsi, les  bâtiments agricoles doivent faire l’objet d’un accompagnement végétal et leur 
hauteur est limitée. 

 
Plus particulièrement, pour les maisons d’habitation, les règles reprennent celles des zones 
urbaines afin de conserver une harmonie sur l’ensemble du territoire.  
 
Comme dans les zones urbaines, cette zone est également concernée par la préservation 
d’éléments remarquables au titre de l’Art. L 123-1-7  et règlementée dans le cadre de 
l’Article 11 de la zone. 
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II.4 – La zone Naturelle 

 

  La zone N  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Zone correspondant à des espaces naturels protégés (ZNIEFF) 

Zone correspondant à des zones bâties sur des parcelles 
importantes, avec un caractère bocager 

Secteur nord, nord-est de la commune Hameau de la Vallaiserie 



 Rapport de présentation  - Plan Local d’Urbanisme de SAINT-GERMAIN-LA-CAMPAGNE - H&D 27  - 53 - 

Présentation de la zone 
 

La zone N est une zone à caractère naturel et forestier à protéger en raison de la qualité des 
paysages et de leur intérêt écologique. Elle comprend aussi des espaces bâtis où l’élément 
naturel domine soit parce qu’ils sont situés au cœur de l’espace agricole sur des parcelles 
relativement importantes soit parce qu’ils ont avec un caractère bocager et un bâti ancien 
encore très présent. Les constructions sont limitées et ne doivent en aucun cas affecter le 
caractère de la zone. 

 
Cette zone concerne plusieurs secteurs :  

- les espaces en lien avec les bois, des espaces naturels (ZNIEFF) et bâtis à protéger, 
des secteurs habités qui ne peuvent plus évoluer car ils sont trop éloignés du bourg ou ils 
sont à proximité de corps de fermes ou encore ils sont soumis à des contraintes 
(marnières, captage d’eau) 

- un secteur Ns où les activités de loisirs et sportifs sont autorisées, correspondant à une 
zone située au hameau de la Vasselière 

- un secteur Nd correspondant à des activités liées à la récupération de déchets (point-vert de 
la commune situé à la sortie nord-est du bourg). 

 
L’objectif de la commune est à la fois de préserver et mettre en valeur ces espaces naturels et 
de se donner les moyens de conserver un paysage de bocage. C’est également prendre en 
compte la présence d’un bâti très diffus sur son territoire tout en amplifiant plus son 
éparpillement. Enfin, il s’agit aussi d’affirmer le caractère ancien et bocager de certains 
hameaux (exemple : la Vallaiserie) et de ne pas favoriser le mitage résidentiel qui entraîne des 
renforcements de réseaux trop lourds pour la commune.  

 
Règlement 

 
Le règlement restreint fortement les possibilités d’occupation, eu égard au caractère de la 
zone et de chacun des secteurs y étant inclus. Il favorise généralement le maintien du 
caractère des lieux. 

 
L’aspect des bâtiments et les possibilités de construction sont limités et règlementés pour 
avoir une bonne intégration paysagère. Cela se retrouve notamment dans les exigences 
d’accompagnement végétal avec l’utilisation d’essences locales et la hauteur des 
constructions (8m). 
 
C’est une zone qui ne permet que l’évolution du bâti existant et privilégie, à travers les mêmes 
règles qu’en zone urbaine, la conservation du caractère ancien des bâtiments. Cependant, 
dans la mesure où elle intègre de nombreuses habitations qui sont souvent sur de grandes 
parcelles, des extensions sont permises de manière suffisante pour ne pas empêcher ce bâti 
existant d’évoluer tout en préservant le caractère naturel de la zone. 
 
Comme pour les zones urbaines et la zone agricole, la préservation d’éléments bâtis et 
naturels tels que des bâtiments, haies et mares ont été repérés au titre de l’Art. L 123-1-7 
concernant les éléments remarquables avec des prescriptions dans le cadre de l’Article 11 de 
la zone qui encouragent leur réhabilitation et leur conservation mais aussi certaines évolutions 
adaptées au besoin du projet concerné. 
 
Le règlement de la zone permet sur deux secteurs une occupation du sol plus spécifique :  
 

- la zone Ns autorisant les activités de loisirs et sportives, qui existe actuellement 
et qui permet à travers le PLU de poursuivre le développement de ces activités.  

- la zone Nd autorisant les activités de récupération de déchets qui existe 
actuellement et qui permet de bénéficier d’un service nécessaire évitant des 
déplacements éloignés et donc nuisibles pour l’environnement s’il n’existait pas sur 
la commune. 
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II.5 – Exposé des principaux motifs justifiant les 

délimitations des zones et leur superficie dans le PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le PLU à travers la délimitation des zones, son règlement et ses orientations d’aménagement, 
met en évidence plusieurs points qui permet de montrer qu’il a pris en compte les principes 
liés au grenelle de l’environnement ainsi que les orientations du SCOT :  
 
Un PLU économe en consommation d’espace agricole et naturel et dans le cadre d’un 
développement durable : en effet la délimitation des zones urbaines s’est limitée en priorité 
aux secteurs d’habitations les plus importants où la présence d’équipements, de services et 
d’activités économiques sont omniprésents.  
Ces zones n’intègrent pas des parcelles agricoles encore en activité. Dans le bourg, il s’agit 
de parcelles qui ne sont plus des espaces naturels ou agricoles mais qui viennent en 
renforcement du pôle bâti existant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone Surface 
 (en ha) 

UA 28,9 

UB 26,7 

UZ 2,4 

AU1 4,2 

A 1790,9 

 

N  

dont Nd  

dont Ns 

376,9 

0,4 

1,5 

Total 

Dont EBC 

2230 

214,9 

Zone artisanale 

Zone Naturelle 

Projet 8 lots à bâtir 
(environ 1 hectare) 

Terrain communal 
(environ 1 hectare) 

Parcelles bâties : 
reste 1 parcelle 

Partie Sud du bourg 

Parcelles bâties  
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Les zones prévues pour une extension de l’urbanisation représentent un peu plus de 4 
hectares et se localisent dans la continuité immédiate des zones déjà bâties ou à l’intérieur, ne 
mettant pas ainsi en cause la pérennité ou l’existence de l’activité agricole. La zone la plus 
éloignée est sur la Vasselière (moins d’un kilomètre) qui dispose d’une partie des 
équipements de la commune. De plus, afin d’encourager des modes de déplacements 
diversifiés, la commune a prévu un aménagement favorisant les circulations douces (ER n°1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie centrale et nord du bourg 

Zone AU1 « le Bourg » 

Ancien corps de ferme : 
environ 1,2 hectare 

Terrain en herbe : 
environ 9200m2 

2 parcelles 

Terrain de sport 

Zone AU « la Vasselière » 

Zone AU1 « le Bourg » 
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Globalement, l’objectif est de conforter la structure urbaine autour du bourg et de manière plus 
modéré dans certains hameaux. La commune a défini l’importance de ces zones en tenant 
compte à la fois de la nécessité de ne pas freiner l’urbanisation dans des secteurs qui sont 
potentiellement desservi par les réseaux comme ceux du bourg tout en conservant des 
éléments naturels essentiels pour le cadre de vie et la qualité paysagère. D’autre part, 
l’éventualité de l’existence d’une zone humide sur la zone AU de la Vasselière a été étudiée. Il 
s’avère que l’étude a été faite au 100 000ème, donc peu précise et concerne essentiellement 
la qualité agricole des sols. Le secteur est composé de terre noire, avec une absence 
constante d’eau en surface et l’inexistence de plantes hygrophiles. Ainsi, la présence d’une 
zone constructible sur une partie de ces terrains ne remet pas en cause un élément naturel 
qui n’existe pas. 
 
Le classement en zone naturelle de la majorité des hameaux présents sur la commune répond 
à l’objectif de ne pas favoriser le mitage résidentiel et son éparpillement mais aussi de 
respecter les particularités paysagères, agricoles et environnementales de son territoire. Ainsi, 
ces zones conserveront leur spécificité bocagère et pour certaines leur caractère ancien car 
on ne permet que la réhabilitation du bâti existant. D’autre part, la commune protège son 
environnement en évitant dans des zones sensibles et très souvent éloignées des services et 
équipements, une extension de l’urbanisation qui entraînerait des nuisances et des pollutions : 
augmentation du trafic routier, gestion de l’assainissement… . 
 
Un objectif démographique et économique raisonnable qui doit permettre à la commune 
d’assurer le renouvellement de sa population et le renforcement de ses activités : sa situation 
frontalière, proche du calvados et du pôle urbain Orbec-la Vespière, la présence de l’A28 mais 
aussi sa position de deuxième pôle après Thiberville sur son canton lui donne une attractivité 
qu’elle souhaite maîtrisée.  
 
Les zones prévues pour accueillir de nouvelles constructions représentent 4,2 hectares en AU 
et environ 4,4 hectares au sein des zones U, principalement sur le bourg classé en UA soit 8,6 
hectares, ce qui est en cohérence avec le rythme de construction de 5 à 7 constructions par 
an et un seuil démographique qui doit demeurer inférieur à 1000 habitants dans les 10 ans 
précisé dans le PADD du PLU.  
 
Ces objectifs s’inscrivent également dans ceux du SCOT qui prévoient à titre indicatif et en 
moyenne basse sur l’ensemble de la Communauté de Communes 40 hectares. Or, il faut 
rappeler que la commune est non seulement le deuxième pôle urbain de sa communauté de 
communes, avec un niveau d’équipement qui lui permet d’envisager cette évolution mais aussi 
bénéficie de la présence d’infrastructures routières importantes (l’A28, projet de liaison A28-
Lisieux) et de l’attractivité d’Orbec. Par ailleurs, ces zones urbaines sont définies de manière 
très concentrées et limitées. Elles n’entraînent pas d’inflation de la consommation de l’espace 
et sont correctement desservies, et dans ce sens elles sont en cohérence avec les 
orientations du PADD du SCOT. 
 
Un projet intégrant la mixité urbaine et sociale : la commune a souhaité développer à 
travers le PLU une offre de logement diversifiée notamment en indiquant un minimum de 
logement locatif à réaliser dans les nouvelles opérations. Cela lui donne la possibilité 
d’accueillir différentes population sur son territoire et de répondre à leur besoin. 
 
Une volonté communale de prendre en compte les contraintes naturelles et de valoriser 
ses espaces naturels et agricoles : les zones définies ont intégré les différentes 
particularités caractérisant la commune. La zone agricole représente 80 % du territoire 
confirmant l’importance de l’espace agricole sur la commune et la volonté des élus de la 
préserver et la pérenniser.  
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Les grands espaces naturels qui composent la commune ont été classés en zone Naturelle 
afin de protéger leur richesse écologique et leur qualité paysagère. Cela se traduit aussi à 
travers le classement en Espace Boisé Classé de l’ensemble des bois présents sur le territoire 
et par le classement en élément remarquable de mares, d’alignements d’arbres ou de haies. 
Globalement, 97,2% (soit 2168 hectares sur les 2230 hectares) du territoire de la 
commune reste en espace agricole et naturel. 
 
L’ensemble de ces éléments forme la trame verte et bleue du PLU avec pour principale 
objectif de préserver le paysage de bocage encore présent et de protéger des espèces 
faunistiques et floristiques représentant la richesse environnementale de la commune. 
 
Par ailleurs, la prise en compte des contraintes naturelles, comme la présence d’un périmètre 
de captage, a entraîné le classement en zone naturelle de certains secteurs bâtis.  
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III.1 - Mesures de protection et de mise en valeur 
 
 

  Les Espaces Boisés Classés 
 
Les mesures de protection et de mise en valeur portent essentiellement sur le patrimoine 
végétal. La collectivité souhaite renforcer la protection de terrains ou de plantations 
présentant un intérêt paysager indéniable sur les parties du territoire soumises à des 
sollicitations et de fortes pressions urbaines qui peuvent remettre en cause ce cadre de 
vie au sens large. Des espaces boisés classés ont été institués sur les secteurs qui 
concernent des zones d’intérêt écologique et faunistique et les bois. Ces espaces sont 
soumis aux dispositions de l’article L 130.1 et suivant et R 130.1 et suivant du Code de 
l’Urbanisme. Ils sont portés sur les plans de zonage (documents n° 4).  
 
Le classement des espaces boisés a pour effet : 

-  de soumettre à autorisation préalable toute coupe ou abattage d'arbres, 

-  d'interdire tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements, 

- d'entraîner le rejet de toute demande d'autorisation de défrichement. 
 
 

  La protection des sites archéologiques  
 

Le Service Régional de l’Archéologie a recensé 8 sites archéologiques sur le territoire de la 
commune.  

 
Les dispositions de l’article 
premier du décret n° 86-192 du 
5 février 1986 relatif à la prise 
en compte de la protection du 
patrimoine archéologique sont 
applicables à l’ensemble  du 
territoire communal et plus 
particulièrement à l’intérieur des 
périmètres de sensibilité 
archéologique, recensés par le 
Service Régional de 
l’Archéologie. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

III-  EXPLICATION DES LIMITATIONS ADMINISTRATIVES             
A L’UTILISATION DU SOL APPORTEES                                        
PAR LE REGLEMENT ET LES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
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  La limitation des effets de l’aménagement sur l’imperméabilisation du sol 

 

La commune a souhaité sur l’ensemble de ses secteurs favoriser des traitements 
végétalisés ou le recours à des revêtements de sols non imperméabilisants pour assurer 
le maintien de zones d’infiltration limitant le ruissellement.  

 

 
III.2 - Les emplacements réservés 

 

L’actualisation des emplacements réservés était nécessaire afin de correspondre aux 
choix de développement que la commune s’est fixée. Ils sont principalement destinés  à 
l’amélioration des conditions de circulation, à faciliter les déplacements dans la 
commune et à limiter les problèmes de ruissellement. Deux emplacements ont été 
retenus et décrits dans le document N°4. Ils concernent l’aménagement de voies pour 
améliorer leur fonctionnement et créer des liaisons douces. 

 
 

III.3 - Les servitudes d'utilité publique 
 

Les servitudes d'utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le 
code de l'urbanisme, dans ses articles L 126-1 et R 126-1, ne retient juridiquement que 
les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, c'est-à-dire celles 
susceptibles d'avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur 
l'occupation des sols. 
 
La liste de ces servitudes, dressée par décret en conseil d'état et annexée au code de 
l'urbanisme, classe les servitudes d'utilité publique en quatre catégories : 

   - les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
   - les servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements ; 
   - les servitudes relatives à la défense nationale 
   - les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 

Les servitudes d’utilité publique, en tant que protectrice des intérêts généraux protégés 
par d’autres collectivités s’imposent au document d’urbanisme et doivent être annexées 
à lui. 

 
  Le territoire de la commune est concerné par les servitudes suivantes : 
 

AC1 Servitudes de protection des monuments historiques inscrits : 
– Manoir du Grand Feugueray, façades et toiture (commune de Saint-Germain-la-
Campagne) – ISMH le 21/11/1973 
– Colombier du château de Besneray (commune de la Chapelle Yvon dans le Calvados) 
- ISMH le 19/01/1927 
 
AS1 Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux 
destinées à la consommation humaine et des eaux minérales : 
– Périmètres de protection du puits de Saint Germain la Campagne (DUP du 17/3/1988) 
– Captage de « la Gueule d'Enfer » à Saint-Jean-du-Thenney (DUP du 16/10/1995) 
 
I4 Servitudes relatives à l'établissement de canalisations électriques 
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PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État : 
– Station de Saint Germain la Campagne (P.T.T.) - Décret du 18/12/1991 
– Liaison hertzienne Gisay-Saint Germain la Campagne – Décret du 18/12/1991 
 
PT3 Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques : 
– Ligne n° 115 Bernay-Caen 
– Ligne n° 508 Rouen-Caen 
 
T1 servitudes relatives aux chemins de fer : 
- Voies ferrées de la ligne de Paris à Caen – loi du 15/07/1845 
T7 Servitudes aéronautiques. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement 
concernant des installations particulières. Elles s'appliquent sur l'ensemble du territoire 
communal. 
 
La servitude AC1 vise à protéger les monuments historiques. Dans le périmètre de 500 
mètres défini autour du monument historique, les constructions ne sont pas interdites, 
mais soumises à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. 
 
La servitude AS1 vise à protéger les captages d'alimentation en eau potable par la 
délimitation de périmètres de protection. Les périmètres immédiat et rapproché doivent 
en particulier être inconstructibles. 
 
La servitude PT2 permet de protéger le faisceau hertzien Gisay-Saint Germain la 
Campagne en définissant une zone spéciale de dégagement délimitée par un couloir de 
200 mètres de large le long du parcours du faisceau. Dans ce couloir, il est interdit de 
créer des obstacles fixes ou mobiles dont la hauteur excède l'altitude de 194 mètres 
NGF. La servitude T1 vise à protéger le domaine public ferroviaire. 
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L’article R.123-2 du Code de l’Urbanisme précise que le rapport de présentation « évalue les 

incidences des orientations du PLU sur l’environnement et expose la manière dont le PLU 

prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ».  
 

IV.1 -Principaux enjeux environnementaux 

 

L’analyse de l’état initial de l’environnement a permis de mettre en évidence comme principaux  

éléments constituant l’environnement global de la commune :  

 

- un secteur urbain central, ayant un rôle de bourg-relais à travers ses services, son 
offre d’équipement et de logement ;  

- des extensions urbaines plutôt homogènes sous forme de lotissements dans le 

bourg et sous forme plus diffuse dans les principaux hameaux et au sud du bourg 

- Des espaces urbanisés à caractère rural dispersés sur l’ensemble du territoire 
accueillant des habitations avec une structure bocagère et un caractère ancien 

parfois très affirmé. 

- Des espaces utilisés par les activités économiques à travers la présence d’un 

lotissement artisanal à l’entré sud du bourg mais aussi par des infrastructures 

importantes telles que l’A28 et la Voie ferrée. 

- Des espaces naturels préservés composés par la présence d’une vallée en limite 
sud de la commune avec des prairies humides, des boisements qui ponctuent 

l’ensemble de la plaine agricole ; une structure semi-bocagère encore présente à 

travers les zones habitées. 

 

La préservation de ces espaces et de leur fonction représente un enjeu environnemental 

important. Différents enjeux thématiques pour la préservation de l’environnement sont à mettre 

en évidence :  

 

La prévention contre les risques naturels : la commune est concernée par des risques de 

marnières et de bétoires qu’il convient de ne pas aggraver. 

 

La préservation des caractéristiques naturelles et urbaines : les différentes zones doivent 

permettre de conserver les fonctions essentielles d’accueil résidentiel et d’attractivité liée à ses 

richesses paysagères. 

 

La lutte contre les nuisances : confrontée à des nuisances sonores et des problèmes de 

sécurité liées à des infrastructures importantes que sont l’A28, les départementales (D145, 49, 

131) traversant la commune, ou encore à la présence d’un lotissement artisanal à proximité 

des zones habitées, le PLU doit les prendre en compte afin de limiter leur impact. 

 

La protection des milieux naturels : la commune dispose d’un patrimoine naturel protégé 

des zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) mettant en avant l’importance 

de la qualité paysagère et environnementale de son territoire.  

 

La gestion économe des ressources naturelles : la commune dispose d’un réseau d’eau 

autosuffisant. Cependant, la préservation de la qualité de l’eau est un enjeu qui nécessite de 

prendre des dispositions notamment en n’amplifiant pas l’urbanisation dans les secteurs 

sensibles aux ruissellements et en protégeant les sources. La desserte en assainissement 

individuel des zones urbanisées et le traitement des eaux pluviales doivent permettre de 
protéger la qualité des sols. 

 

IV -  INCIDENCES DES ORIENTATIONS SUR 

L'ENVIRONNEMENT  
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IV.2 - Impact et prise en compte des incidences des 
orientations du PLU sur l’environnement 
 

La commune a défini une évolution possible de son territoire qui peut entraîner des incidences 

sur l’environnement à travers les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable. 

 

domaines Impacts et Incidences 
potentielles 

Mesures prévues dans le PLU à 
travers le zonage et le règlement 

 

Cadre bâti et 
paysage urbain 

 

Renforcer la 
structure urbaine du 
centre-bourg et 
conforter la 
vocation urbaine 
des secteurs 
urbanisés qui sont 
à proximité 
(extensions du 
centre et hameaux) 
tout en préservant 
la qualité du 
paysage bâti et 
naturel 

 

 

 

 

 

Maintenir le niveau 
d’équipements et 
de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
- Une consommation de surfaces 

foncières notamment de terres 
agricoles ou naturelles. 

 

-  Nouvelle charge pour les réseaux 
communaux et intercommunaux. 

 

-  Accroissement du nombre de 
véhicules. 

 
- l’extension de l’urbanisation peut faire 

disparaître des prairies, cultures, 
modifiées les perspectives paysagères 
et altérée la structure bocagère  

 
 
 
 
 
 
 
- Mobilisation de réserves foncières  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une ouverture à l’urbanisation 
raisonnée (zone AU1) et des 
capacités de développement dans la 
continuité des principaux secteurs 
urbanisés existants (le bourg et la 
Vasselière) et qui disposent 
d’équipements et de services. 

 

- un développement urbain en lien avec 
la capacité des réseaux existants et 
des voiries entraînant un classement 
en zones urbaines limité. 

 

- Prise en compte du caractère 
ancien du bâti dans le traitement des 
façades et la conservation d’éléments 
architecturaux caractéristiques (art.11 
du règlement) pour l’ensemble des 
zones. 

 

- Identification au titre de l’Art.123-1-
7 d’éléments patrimoniaux bâtis et 
naturels permettant de préserver des 
structures bocagères (alignements 
d’arbres, de haies….) et le patrimoine 
ancien. 

 

- Règlement qui intègre la diversité 
du bâti et qui permettra de répondre 
aux besoins tout en conservant le 
caractère des secteurs urbanisés.  

 

- Des traitements spécifiques au 
niveau des espaces libres et des 
plantations afin de conserver 
l’harmonie du paysage urbain actuel 
(Art13). 

 

- Amélioration de l’accessibilité par 
la création de réserves foncières 
pour élargir les voies mais aussi par 
un recul des accès des propriétés 
(portail en retrait de 5 m). 
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Soutenir le 
développement des 
activités 
économiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La compatibilité entre le 
développement économique  et les 
secteurs résidentiels environnants 
tant au niveau des activités 
industrielles, artisanales qu’au niveau 
agricole 

 

 

- Intégration dans l’environnement 
des bâtiments d’activités à travers 
les règles architecturales, la hauteur 
des bâtiments, les espaces verts et 
plantations et les clôtures.  

- Implantation des bâtiments par 
rapport aux limites séparatives à au  
moins 15 mètres lorsqu’elle se trouve 
à proximité de zones d’habitat. 

- Emprise au sol limitée pour de 
nouveau bâtiment. 

- Protection des corps de fermes en 
limitant l’urbanisation à proximité et 
en confortant les zones agricoles ou 
naturelles. 

 

Déplacement 

Adapter le réseau 
routier aux objectifs 
de développement 

 

Sécuriser les axes 
et favoriser les 
cheminements 
piétons 

 
 
-  Risque d’augmentation des 

déplacements automobiles.  
 
 
 
 
-  Réservation et occupation de 

certaines emprises.  
 
 
 

 
- Adaptation de certains axes, ce qui 
permettra une meilleure répartition 
des flux (projet au sud du bourg avec 
la liaison A28-Lisieux). 
 
- Un offre de stationnement 
suffisante (au moins deux places par 
logement). 
 
- Intégration de cheminements 
piétons dans les projets d’extension 
de l’urbanisation et emplacement 
réservé prévu pour adapter 
notamment la voie entre le bourg et le 
Hameau de la Vasselière. 
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Environnement et 
cadre de vie 

 

Protéger les 
habitants des 
risques naturels et 
préserver les 
richesses du sous-
sol 

 

 

 

 

 

 

 

Réduire les 
nuisances et la 
pollution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protéger et                      
mettre en valeur le 
patrimoine naturel 

 

 

 

 

 
 
 
 
- Une limitation des disponibilités 

foncières et des possibilités de 
construire.  

 
- Obligation pour les propriétaires 

privés de limiter les rejets d’eau 
pluviale.  

 
- Obligation d’une mise aux normes 

des branchements aux réseaux 
d’eau pluviale et d’eau usée.  

 
 
 
 
 
 
- Une réduction de la constructibilité 

des parcelles selon secteur et selon 
zone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Un gel foncier de certaines emprises  

 
 
- Une zone naturelle pour protéger le 
captage d’eau. 
 
- Périmètre de protection autour des 
cavités souterraines et des bétoires. 
 
- L’optimisation des ressources 

naturelles en sensibilisant sur 
l’implantation des constructions selon 
l’ensoleillement et en limitant le débit 
de fuite des eaux pluviales admis 
dans les réseaux par l’aménagement 
de dispositifs d’infiltration ou de 
retenue sur le terrain et de réservoirs 
de récupération. 

 
- Une limitation des activités nuisantes 
à proximité des secteurs d’habitat. 
 
- La préservation durable des 
espaces agricoles et des espaces 
naturels en classant la majorité des 
hameaux dispersés sur la territoire en 
zone naturelle ne permettant que la 
réhabilitation de l’existant et en 
protégeant les corps de fermes. 
 
- Un développement de l’urbanisation 
concentré (bourg et Vasselière) et 
maîtrisé qui limite les déplacements. 
 
- L’utilisation de matériaux d’éco-

construction pour favoriser les 
économies d’énergie et participer 
ainsi à la lutte contre l’effet de serre. 

 
- Identification au titre de l’Art.123-1-
7 de chemins bordés de haies, 
d’alignement d’arbres constituant 
également des réseaux naturels 
essentiels pour la faune, ainsi que des 
mares pour préserver le réseau 
hydrographique. 
 
- Information sur les essences locales 
dans le règlement. 
 
- Des mesures Règlementaires de 
protection du patrimoine vert (zones 
classées N, EBC), classement N pour 
la ZNIEFF, une majorité du bâti diffus 
qui n’a pas de vocation agricole et des 
secteurs avec un caractère bocager 
affirmé. 

 




